
      CONQUÊTES                    
INACHEVÉES :    

LA SANTÉ 
DES FEMMES 

FACE AUX INÉGALITÉS 
DE GENRE

9 H 00
Accueil des participant-e-s

9 H 15 • 9 H 30
 Ouverture 
 Fatima Lalem \ Adjointe au Maire de Paris chargée 
 de l’égalité entre les femmes et les hommes
 Introduction par la CADAC

9 H 30 • 10 H 30

POLITIQUE DE DÉMANTÈLEMENT 
DE LA SANTÉ PUBLIQUE  
 Jean-Marie Sala \ Sud-Santé Sociaux 
 Françoise Nay \ Coordination nationale des comités 
 de défense des hôpitaux et maternités de proximité
 •
 Évolution de la prise en charge de la grossesse et de 
 l’accouchement dans le contexte des restructurations de l’hôpital. 
 Virginie Cossez \ Sud-Santé Sociaux
 •
 Désengagement et engagement des hôpitaux publics 
 par rapport à l’IVG, exemple de l’AP-HP
 Dr Jean-Claude Magnier \ AP-HP

10 H 30 • 10 H 45
Débat

10 H 45 • 11 H 00 

ÉVOLUTION DE LA POLITIQUE DE SANTÉ
EN MATIÈRE DE CONTRACEPTION   
ET D’AVORTEMENT 

Comment la politique familialiste continue à se concrétiser ?
Michel Chauvière \ chercheur au CNRS

11 H 00 • 11 H 45

DES AVANCÉES MÉDICALES AUX DIFFICULTÉS  
D’ACCÈS AUX SOINS :   
CONTRACEPTION/AVORTEMENT, 
GROSSESSE/ACCOUCHEMENT, MÉNOPAUSE 

• 
Politiques mercantiles concernant les molécules utilisées 
pour l’avortement : un exemple emblématique. 
Valérie Haudiquet \ CADAC

•
Prévention de l’ostéoporose : Mise sous condition 
des remboursements par la Sécurité sociale de la densité 
minérale osseuse et des traitements médicamenteux.
Nora Tenenbaum \ CADAC

•
Information donnée sur le traitement hormonal substitutif 
et le risque de cancer du sein.
Dr Bernard Asselain \ chef du service de bio-statistique, Institut Curie

11 H 45 • 12 H 15 
Débat

12 H 15 • 14 H 00
Déjeuner libre

14 H 00 •14 H 30 

SANTÉ DES FEMMES AU TRAVAIL  
•
Rôle de la maternité dans l’ajustement du marché du travail. 
Gérard Filoche \ inspecteur du travail  

•
Femmes et souffrance au travail. 
Pascale Molinier \ maître de conférences au CNAM 

14 H 30 • 14 H 45

EFFETS DES VIOLENCES SUR LA SANTÉ   
PHYSIQUE ET PSYCHIQUE DES FEMMES 

Gérard Lopez, psychiatre \ Institut de victimologie

14 H 45 • 15 H 15
Débat

15 H 15 • 16 H 00  

PARADOXES DES « DISPOSITIFS » JURIDIQUES 
POUR RESTREINDRE LES DROITS DES FEMMES   

•   
Amendement Garraud, enregistrement à l’état-civil 
et inscription sur le livret de famille des enfants mort-nés.
Maya Surduts \ CADAC

•  
Le primat du biologique et ses inconséquences. 
Françoise Héritier \ professeure au Collège de France 

16 H 00 • 17 H 00  
Conclusion par la CADAC



Deux ans après le colloque « Une conquête inachevée ; 
le droit des femmes à disposer de leur corps », la CADAC poursuit 
sa réfl exion sur les inégalités de genre. À travers le prisme 
des questions de santé, nous prolongeons nos interrogations 
sur la société et la place des femmes dans cette société.
  
Comment les mécanismes de domination femmes-hommes 
se construisent et contribuent à rendre complexe ce qui devrait 
être simple, l’accès aux soins, à la prévention.

Cette réfl exion nécessitera au préalable de repositionner 
les questions de santé dans le cadre actuel de la loi HPST 
« Hôpital, patients, santé et territoires » : la marche forcée 
des restructurations hospitalières démantèle le service public. 
Ainsi, la fermeture des hôpitaux et maternités de proximité 
réduit et fragilise l’offre de soins pour l’accès à la contraception 
et à l’avortement comme pour le suivi de grossesse ou les 
conditions d’accouchement. 

Comment s’établissent les mécanismes pour maintenir les femmes 
sous contrôle dans la cellule familiale en favorisant toute procréation 
et encadrant fortement le droit à la contraception et à l’avortement. 

Maintenir les femmes sous contrôle dans un monde du travail 
où l’organisation leur est encore plus défavorable. 
Maintenir les femmes sous contrôle par certains dispositifs 
juridiques (amendement Garraud, inscription sur le livret 
de famille des enfants mort-nés, gestation pour autrui) où légiférer 
favorise leur aliénation. 

Avec des chercheurs /euses, des médecins, des universitaires, 
nous présenterons cette journée de réfl exion le 5 décembre 2009.

              COLLOQUE                                      

À L’INITIATIVE DE LA COORDINATION
NATIONALE POUR LE DROIT À L’AVORTEMENT

ET À LA CONTRACEPTION

HÔTEL DE VILLE DE PARIS – AUDITORIUM
3 RUE LOBAU, 75004 PARIS

   

LE SAMEDI 5 DÉCEMBRE 2009  
DE 9 H À 17 H   

INSCRIPTION OBLIGATOIRE 
AVANT LE 1ER DÉCEMBRE 

COLCADAC@CLUB-INTERNET.FR
OU

CADAC, 21 TER RUE VOLTAIRE 
75011 PARIS

MERCI DE PRÉCISER 
NOM / PRÉNOM / ORGANISATION 

/ ADRESSE / CONTACT
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